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MRCde

Témiscouata

EST  PAR  LES PRÉSENTES  DONNÉ  PAR  LE DIRECTEUR  GÉNÉRAL DE LA
SUSDITE  MUNICIPALITÉ  RÉGIONALE  DE  COMTÉ,  QUE  :

Lors  de la séanœ  régulière  du Conseil  de la MRC  de Témiscouata  tenue  le 13

odobre  2020,  le Conseil  a adopté  le règlement  02-10-40  amendant  le règlement

numéro  02-10  édictant  le schéma  J'«iiiéiiagviiiviil  vl  de développement  révisé.  Le

règlement  02-10-40  vise  à agrandir  l'affectation  urbaine  à même  l'affectation  de
villégiature  pour  permettre  l'implantation  d'une  résidence  pour  ainés  sur  le territoire
de la municipaltté  de Lac-des-Aigles.

Une  copie  du règlement  02-10-40  est  disponible  pour  consultation  au bureau  de la

MRC  de  Témisœuata  situé  au 5, rue  Hôte1-de-Ville,  à Témiscouata-sur-le-Lac.

Ledit  règlement  entre  en vigueur  œnformément  à la Loi.

DONNÉ  À TÉMISCOUATA-SUR-LE-LAC  CE  VINGT-DEUXIÈME  JOUR  DE

JANVIER  DE L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  ET  UN

/JacK!yOuellet,  Directeurgénéral

CERTIFICAT  DE PUBLICATION

(Rèqlement  de  ibinplat,t,tueiil  02-10-40  de  la MRC)

Je,soussigné,secrétaire-trésorier,résidantà  -çvc"--\vyo<e,'-èp-"\t'-'isr-.ç-t-'i-c-*«

certtfie sous mon sennent d'office que j'ai publié l'avis çi-annexé en affichant deux copies, aux

e,ndro,!s !,és2gnés païr le, Conseil, e),n,t,re  et  heures de l' 4  -midi, le

EN  FOI  DE  QUOI,  je  donne  œ  certffiœt,  ce
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